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COMITE MIDI-PYRENEES DE RUGBY 
Commission des Epreuves 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
BALANDRADE 
PHLIPONEAU 

TEULIERE 
 
La commission des épreuves « Petit Sud » met en place une compétition « Challenge » réservée 
aux clubs de ces catégories non qualifiées pour les phases finales. 
Les tableaux ci-après résument les conditions de participation à ces compétitions. 
 

BALANDRADE 

Organisation de la compétition 
16 clubs 
4 poules de 4 clubs 
Rencontres « Aller » et « Retour » 
Finale en plateau 

Clubs invités 
3 clubs battus en barrages le 31/03/2007 
13 premiers clubs inscrits parmi les non qualifiés 
(liste d’attente si plus de 13 clubs inscrits) 

Inscription Bulletin d’inscription joint à ce document à renvoyer, 
au comité,  avant le 27/03/2007 

Conditions particulières 

Caution de 500 € (à déposer avec le bulletin 
d’inscription) restituée à la fin de la compétition. 
La caution ne sera pas restituée aux clubs ayant eu 
plus de 1 forfait au cours de la compétition. 
 

 
PHLIPONEAU 

Organisation de la compétition 

16 clubs 
4 poules de 4 clubs 
Rencontres « Aller ». Dernière rencontre de poule 
sur le terrain du club le moins bien classé  
Finale en plateau 

Clubs invités 
8 clubs battus en barrages le 31/03/2007 
8 clubs inscrits parmi les éliminés des 1/16e de 
finales « Grand Sud » 
(liste d’attente si plus de 8 clubs inscrits) 

Inscription Bulletin d’inscription joint à ce document à renvoyer, 
au comité,  avant le 27/03/2007 

Conditions particulières 

Caution de 300 € (à déposer avec le bulletin 
d’inscription) restituée à la fin de la compétition. 
La caution ne sera pas restituée aux clubs ayant eu 
plus de 1 forfait au cours de la compétition. 
 

 
TEULIERE 

Organisation de la compétition En fonction des clubs engagés 

Clubs invités Les 24 premiers inscrits 

Inscription Bulletin d’inscription joint à ce document à renvoyer, 
au comité,  avant le 27/03/2007 

Conditions particulières 
Caution de 300 € (à déposer avec le bulletin 
d’inscription) restituée à la fin de la compétition. 
La caution ne sera pas restituée aux clubs ayant eu 
plus de 1 forfait au cours de la compétition. 

 


